






Grâce au concours financier du Conseil Général et des structures 
intercommunales situées sur leur territoire, les GDON qui sont les 
organismes en la forme associative chargés par la loi de lutter contre le 
rat musqué vont pouvoir procéder au recrutement d'un ou plusieurs 
piégeurs professionnels qui auront en charge de former et de 
coordonner l'action des piégeurs bénévoles. Ce concours financier 
permettra également d'indemniser les bénévoles et de les doter de 
matériel approprié (pièges, nasses...). - 4 - -  5 -

COMITE SYNDICAL DU SYMSAGEL - ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2009

  Section INVESTISSEMENT : 2 055 204,71 €

Section FONCTIONNEMENT : 1 325 644,87 € PARTICIPATIONS 2009
En 2009, les contributions des collectivités membres 
du SYMSAGEL sont maintenues à 0.74 € par habitant et 
à 1.24 € par hectare. Compte tenu des résultats du 
dernier recensement de la population, elles se 
répartissent comme suit : 

USAN                                       189 825,74 € 30,23%
SIPAL                   142 253,82 € 22,65%
CA ARTOIS COMM        78 971,42 € 12,57%
CC ARTOIS LYS       45 173,72 € 7,19%
CA LENS LIEVIN 35 929,36 € 5,72%
CC ARTOIS FLANDRES 22 450,70 € 3,57%
ARMENTIERES                       19 454,34 € 3,10%
CC FAUQUEMBERGUES 18 712,98 € 2,98%
CC PAYS D'AIRE                                    18 394,80 € 2,93%
CC MORINIE                     15 412,12 € 2,45%
CC FRUGES                   13 918,22 € 2,22%
CC PERNOIS                     13 705,30 € 2,18%
CC ATREBATIE                   4 959,14 € 0.79%
CC PAYS D'HEUCHIN    3 257,14 € 0,52%
CA SAINT OMER            2 707,60 € 0,43%
CC PAYS DE LUMBRES 1 698,98 € 0.27%
CC DU SAINT POLOIS       1 161,22 € 0.19%
TOTAL                                      627 986,60 € 100.00%

Le Comité Syndical du SYMSAGEL réuni le lundi 9 février 2009 était principalement consacré à l'examen ainsi qu'à l'adoption 
du Budget Primitif 2009. Les crédits ainsi votés vont permettre au SYMSAGEL de poursuivre la mise en oeuvre des 
programmes dans lesquels il s'est engagé et qui sont déclinés ci-après.

Au titre du PAPI 

- bassin du Fossé d’Avesnes :
     . ZEC de Fouquières (travaux en cours) ;
     . lit majeur de Vaudricourt (travaux en cours) ;
     . élargissement du bassin d’Haillicourt (travaux prévus fin 2009) ;
- bassin de la Lawe amont :
     . ZEC de Gosnay-Fouquières-Fouquereuil (travaux prévus fin 2009 / début 2010) ;
     . ZEC de La Comté (travaux prévus fin 2009 / début 2010) ;
     . ZEC de Gauchin le Gal (travaux prévus fin 2009 / début 2010) ;
     . modernisation du barrage d’Hulluch (travaux prévus 2ème semestre 2009) ;
- bassin de la Bourre :
     . ZEC de Borre (DLE fin 1er trimestre 2009 / travaux début 2010) ;
     . étude écologique, hydrologique et hydraulique de la Forêt de Nieppe couplée
      avec l’étude de faisabilité des aménagements prévus sur la Bourre amont 
     (démarrage Mars 2009, durée : 2 ans) ;  
-  bassin de St Jans Cappel :
     . travaux de réduction de la vulnérabilité (1er trimestre 2009) ;
     . travaux d’aménagement de trois ouvrages (courant 2009) ;
- bassin de la Lys :
     . dépôt des dossiers de demande d’autorisation de création des ZEC de Fruges, 
      Dennebroeucq et Delettes (fin du 1er semestre 2009) ; travaux prévus en 2010 ;
     . réalisation des travaux d’optimisation de la ZEC de St Venant (2ème semestre 
      2009) ;
- bassins de la Clarence et du Guarbecque et bassin de la Laquette :
     . dépôt (fin du 3ème trimestre 2009) des dossiers de demande d’autorisation des 
       travaux envisagés.

Au titre du SAGE

- Réalisation en 2009 des études des Plans de Réhabilitation et 
d’Entretien de la Laquette d’une part et du Guarbecque d’autre 
part ;
- Engagement des Plans Pluriannuels de gestion et d’Entretien 
(travaux) de la Melde et du Contrefossé du Canal de Neuffossé ;
- Participation financière et assistance technique aux études de 
Plans de Réhabilitation et d’Entretien du Turbeauté, de la Lawe 
aval, de la Lawe amont, de la Loisne et de la Grande Becque de 
St Jans Cappel ;
- Mise en place d’un observatoire des Zones Humides ;
- Elaboration d’un programme d’actions de lutte contre la 
pollution diffuse sur les aires d’alimentation de captage du 
bassin.

Au titre de la lutte contre l’érosion des sols

- Poursuite des négociations engagées à titre expérimental 
avec le Conseil Général du Pas-de-Calais, la Communauté de 
Communes Artois-Lys, les communes d’Allouagne et de 
Lozinghem et les agriculteurs concernés par le site du bassin 
du Grand Nocq pour réaliser une opération d’aménagement 
foncier (procédure légère de remembrement) ;
- Engagement d’actions du même type mais en liaison cette 
fois avec le dispositif « trame verte » mis en place par le Conseil 
Régional sur les Pays pour réaliser, en partenariat avec le 
monde agricole, des opérations d’aménagement diffus sur 
plusieurs versants (Rely/Norrent-Fontes, Fond d’Ames; 
Berthen/St Jans Cappel/Bailleul; Herbelles;  La Thieuloye, 
Bajus/La Comté/Houdain, Fond de Dohem).

   Au titre des actions transversales

   - Engagement d’une nouvelle tranche de travaux de confortation du réseau de 
stations de mesures ;
   - Engagement de l’étude de définition des mesures de réduction de la 
vulnérabilité (protection rapprochée) qu’il s’avérera utile de mettre en place dans 
les zones les plus exposées et, à ce titre, acquisition d’une couverture 
topographique de tout le territoire du SAGE par laser aéroporté (LIDAR) ;
   - Actions trimestrielles de communication (Inf’Eau Lys, bulletin PAPI, Newsletter) ;
   - Mise en place expérimentale d’un système d’alerte sur le sous-bassin de la 
Becque de St Jans Cappel ;
   - Coordination de la réalisation des Plans Communaux de Sauvegarde en lien avec 
d’une part l’entrée en vigueur prochaine du Service de Prévision des Crues et du 
Système d’alerte expérimental de la Becque de St Jans Cappel ;
   - Réflexion concertée avec VNF portant sur l’amélioration de la gestion 
hydraulique du Nœud d’Aire (ouvrage Tabac et Céramique notamment) et de la 
gestion des passages en siphon sous le Canal à Grand Gabarit (équipement et 
entretien des siphons) ;
   - Toilettage ou mise en place des protocoles de gestion et des conventions 
d’entretien de tous les ouvrages du bassin concourant à la lutte contre les 

inondations (bassins, ZEC, vannages, écluses, barrages…) ;
   - Organisation d’un colloque consacré à la mise en œuvre de techniques « 
alternatives » pour lutter contre le ruissellement en milieu urbain et en milieu rural ;
   - Négociation avec les organisations représentatives des agriculteurs des 
modalités de mise en œuvre des servitudes d’inondation sur les emprises des Zones 
d’Expansion de Crues ;

   - Poursuite en interne et en partenariat avec le CEPRI de l’étude coût / bénéfice 
menée sur les enjeux dans le cadre de la mise en œuvre anticipée de la Directive 
Européenne « Inondations ». 
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Par délibération en date du 9 Février 2009, le 
Comité Syndical a donné son aval pour que 
le SYMSAGEL vienne, par son soutien 
financier, abonder le budget des structures 
du territoire du SAGE de la Lys chargées de 
la lutte contre le rat musqué. Sont ainsi 
accordées les subventions suivantes :

- GDON* de Béthune : 6 000 €
- GDON de la Lys-Aa : 3 000 €
- USAN** : 4 500 €  

* Groupement de Défense contre
   les Organismes Nuisibles

** Union des Syndicats 
     d'Assainissement du Nord
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